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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
permettant d’obturer un cadre, comprenant un panneau,
tel qu’un tampon ou couvercle, monté articulé amovible
sur le cadre.
[0002] Elle s’applique en particulier à des équipements
de voierie permettant l’accès à des regards enterrés dans
le sol.
[0003] On connaît par le brevet français N° 2 815 979
et EP-A-1201829 un dispositif d’obturation de l’ouverture
d’un cadre par un panneau monté articulé amovible sur
le cadre par un tenon solidaire du panneau et pourvu
d’un oeil d’articulation dans lequel est engagé un axe
d’articulation à méplat présentant une inclinaison relati-
vement au cadre supérieure à un angle droit de manière
que le panneau ne puisse être monté sur le cadre ou
extrait de celui-ci que dans une position ouverte renver-
sée d’approximativement 110°.
[0004] Selon ce dispositif connu, le tenon comporte à
son extrémité libre un talon qui, à la position ouverte ren-
versée du panneau, tombe en appui le long d’un flanc
abrupt d’une came inclinée du bord d’articulation du ca-
dre de manière à bloquer le panneau à sa position
d’ouverture relativement au cadre et à l’axe d’articulation
par quatre points de butée. Cette disposition a pour in-
convénient qu’un opérateur a quelques difficultés pour
libérer par soulèvement le panneau de ces quatre points
de butée et permettre le basculement du panneau à sa
position de fermeture du cadre.
[0005] La présente invention a pour but d’éliminer l’in-
convénient ci-dessus du dispositif connu en proposant
un dispositif permettant au panneau de basculer libre-
ment de sa position d’ouverture renversée et de bloquer
automatiquement le panneau à une position debout sen-
siblement perpendiculaire au cadre lorsque le panneau
est basculé accidentellement de sa position d’ouverture
renversée vers sa position de fermeture du cadre.
[0006] A cet effet, selon l’invention, le dispositif per-
mettant d’obturer un cadre, comprenant un panneau, tel
qu’un tampon ou couvercle, monté amovible sur le cadre
par un tenon solidaire du panneau et pourvu d’au moins
une ouverture latérale interne dont les bords sont con-
formés en rampes coopérant avec un axe d’articulation
solidaire d’un bord d’articulation du cadre et engagé dans
l’ouverture latérale du tenon pour contrôler le pivotement
du panneau de sa position d’ouverture à sa position de
fermeture du cadre dans laquelle il s’inscrit dans un re-
bord périphérique du cadre et est appliqué sur une feuillu-
re du cadre ou inversement, l’axe d’articulation compor-
tant au moins un méplat ayant, par rapport au cadre, une
inclinaison supérieure à un angle droit et l’ouverture la-
térale du tenon débouchant à l’extrémité du tenon à tra-
vers un guide de section réduite n’autorisant l’engage-
ment de l’axe d’articulation dans l’ouverture latérale du
tenon par rapprochement réciproque du panneau en po-
sition ouverte du cadre que suivant un angle d’inclinaison
du panneau relativement au cadre déterminé par l’angle

d’inclinaison du méplat de l’axe d’articulation de sorte
que le panneau ne peut être monté ou démonté sur le
ou du cadre que dans une position renversée, est carac-
térisé en ce que le tenon et l’axe d’articulation permettent
un libre basculement du panneau de sa position ouverte
renversée vers sa position de fermeture et le tenon com-
prend à une partie d’extrémité un talon pouvant venir en
butée contre un flanc abrupt du bord d’articulation du
cadre pour bloquer le panneau à une position debout
ouverte de sécurité sensiblement perpendiculaire au ca-
dre lorsque le panneau est basculé accidentellement à
partir de sa position ouverte renversée, l’axe d’articula-
tion et les rampes de l’ouverture latérale du tenon coo-
pérant pour empêcher une extraction du panneau occu-
pant sa position debout ouverte de sécurité du cadre tout
en permettant le basculement du panneau à sa position
de fermeture du cadre à partir de sa position debout
ouverte de sécurité.
[0007] De préférence, le tenon comprend une deuxiè-
me ouverture latérale séparée de la première ouverture
latérale par un voile de matière du tenon et dont les bords
conformés en rampes coopèrent avec un deuxième axe
d’articulation solidaire du bord d’articulation du cadre en-
gagé dans la deuxième ouverture latérale du tenon pour
également contrôler le pivotement du panneau de sa po-
sition d’ouverture à sa position de fermeture du cadre ou
inversement, le deuxième axe d’articulation comportant
au moins un méplat de même inclinaison que le méplat
du premier axe d’articulation et la deuxième ouverture
latérale du tenon débouchant à l’extrémité du tenon à
travers un deuxième guide de section réduite n’autorisant
l’engagement du deuxième axe d’articulation dans la
deuxième ouverture latérale du tenon par rapproche-
ment réciproque du panneau en position ouverte renver-
sée du cadre que suivant l’angle d’inclinaison du pan-
neau relativement au cadre déterminé par l’angle d’incli-
naison du méplat du deuxième axe d’articulation et les
rampes de la deuxième ouverture latérale du tenon coo-
pérant également pour empêcher une extraction relati-
vement au cadre du panneau occupant sa position de-
bout ouverte de sécurité.
[0008] Les deux axes d’articulation sont coaxiaux et
chaque axe d’articulation comprend un deuxième méplat
opposé et parallèle au premier méplat.
[0009] Le bord d’articulation du cadre comporte une
face plane inférieure inclinée de haut en bas vers l’exté-
rieur du cadre et terminée vers l’intérieur du cadre par le
flanc de butée du talon du tenon.
[0010] Dans la position debout d’ouverture de sécurité
du panneau, le tenon est en appui par son autre partie
d’extrémité adjacente ne comportant pas le talon sur la
face inclinée du cadre et est en butée par la rampe cor-
respondante de chaque ouverture latérale contre l’axe
d’articulation correspondant.
[0011] Dans sa position d’ouverture renversée, le pan-
neau est en appui par son autre partie d’extrémité adja-
cente du tenon ne comportant pas le talon sur la face
plane inclinée du cadre et par sa face externe sur une
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face inclinée supérieure du rebord du cadre, et est en
butée par le guide correspondant de section réduite con-
tre l’axe d’articulation associé.
[0012] Le talon du tenon comporte une forme en came
ménagée sur l’angle inférieur extérieur de ce talon et
coopérant avec la face inclinée du cadre pour contrôler
le pivotement du panneau lors de son basculement.
[0013] Selon un mode de réalisation, le bord d’articu-
lation du cadre est constitué par une oreille faisant saillie
extérieurement du cadre, destinée à recevoir le tenon du
panneau et dont chaque axe d’articulation est disposé
transversalement dans l’oreille.
[0014] Le panneau peut être circulaire et le tenon
s’étend radialement de ce panneau, tandis que l’oreille
est solidaire radialement du cadre circulaire.
[0015] Le panneau est incliné à sa position ouverte
renversée suivant un angle compris entre environ 110°
et environ 120°.
[0016] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
explicative qui va suivre faite en référence aux dessins
annexés donnés uniquement à titre d’exemple illustrant
un mode de réalisation de l’invention et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective partielle d’un
équipement de voierie à panneau monté articulé
amovible à un cadre ;

- la figure 2 est une vue en perspective agrandie de
la partie cerclée en II de la figure 1 sans le panneau ;

- la figure 3 est une vue de face suivant la flèche III
de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue en perspective du tenon d’ar-
ticulation du panneau au cadre de l’équipement de
voierie ;

- la figure 5 est une vue en coupe partielle du dispositif
de l’invention suivant la ligne V-V de la figure 1, le
panneau occupant sa position de fermeture du
cadre ;

- la figure 6 est une vue semblable à celle de la figure
5 et représentant le basculement du panneau de sa
position de fermeture vers sa position d’ouverture
du cadre ;

- la figure 7 représente le panneau à sa position
d’ouverture renversée du cadre ;

- la figure 8 montre la possibilité de montage ou dé-
montage du panneau au ou du cadre à la position
d’ouverture renversée de ce panneau ;

- la figure 9 montre la position debout de blocage du
panneau au cadre suite à un basculement accidentel
du panneau à partir de sa position d’ouverture
renversée ; et

- la figure 10 montre le déblocage du panneau de sa
position debout de la figure 9 sans possibilité d’ex-
traction du panneau de ce cadre.

[0017] Le dispositif de l’invention va être décrit dans
l’application à un regard de chaussée composé d’un ca-

dre circulaire et d’un élément de couronnement ou pan-
neau à tampon ou couvercle circulaire permettant d’ob-
turer le cadre, mais il est bien entendu qu’il peut s’appli-
quer à un regard de chaussée dont le cadre peut être
rectangulaire et obturé par au moins un élément de cou-
ronnement rectangulaire ou triangulaire.
[0018] Le regard de chaussée représenté aux figures
1 à 10 comprend donc un cadre circulaire 1 et un tampon
2 pourvu d’un tenon radial 3 qui est monté articulé sur
deux axes d’articulation coaxiaux 4 disposés transver-
salement dans une oreille 5 faisant saillie extérieurement
du rebord périphérique 6 du cadre 1 bordant l’ouverture
de ce cadre et dans lequel s’inscrit le tampon 2 à sa
position de fermeture du cadre.
[0019] L’articulation à tenon 3 et axes 4 du tampon 2
au cadre 1 permet une rotation de ce tampon entre une
position de fermeture du cadre représentée en figure 5
à une position d’ouverture de ce cadre représentée en
figure 7 et permet également au tampon 2 d’être extrait
du cadre 1 à sa position d’ouverture comme on le verra
ultérieurement.
[0020] Les deux axes d’articulation 4 sont solidaires
des faces internes de deux parois parallèles 5a de l’oreille
5 et chacun des axes d’articulation 4 présente en section
transversale au moins un méplat 7, de préférence deux
méplats opposés parallèles, ayant, par rapport au cadre
1, une inclinaison A, comme représentée en figure 5,
supérieure à un angle droit, la valeur d’angle d’inclinaison
A de chaque méplat 7 pouvant être comprise entre en-
viron 110° et environ 120°. Chaque axe d’articulation 4
présente également deux faces inférieure et supérieure
semi-cylindriques 8.
[0021] Le tenon 3 du tampon 2 comprend deux ouver-
tures latérales internes 9 dont les bords sont conformés
en rampes, et qui sont séparées l’une de l’autre par un
voile de matière 10 du tenon 3 disposé sensiblement
dans le plan médian longitudinal du tenon 3. En position
assemblée du tenon 3 dans l’oreille 5, les deux axes d’ar-
ticulation 4 sont engagés respectivement dans les deux
ouvertures latérales 9 de ce tenon, les bords en rampes
des ouvertures latérales 9 étant destinés à coopérer avec
les faces semi-cylindriques correspondantes 8 des deux
axes d’articulation 4 pour contrôler tout ou partie du pi-
votement du tampon 2 de sa position d’ouverture à sa
position de fermeture ou réciproquement du cadre 1, le
tampon 2, en position de fermeture du cadre 1, étant
appliqué sur une feuillure 11 du cadre 1.
[0022] Chacune des ouvertures latérales 9 du tenon 3
débouche à l’extrémité de ce tenon à travers un guide
de section réduite 12 constituant une rainure dont les
faces parallèles en vis-à-vis sont séparées l’une de
l’autre d’une distance légèrement supérieure à la distan-
ce séparant les deux méplats 7 de l’axe d’articulation
correspondant 4.
[0023] La section réduite du guide 12 a pour fonction
de n’autoriser l’engagement de l’axe d’articulation cor-
respondant 4 dans l’ouverture latérale associée 9 du te-
non 3 par rapprochement réciproque du tampon 2 en
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position ouverte du cadre 1 que suivant un angle d’incli-
naison de ce panneau relativement au cadre 1 déterminé
par l’angle d’inclinaison des méplats 7 des axes d’articu-
lation 4. De la sorte, le tampon 2 ne peut être monté sur
le cadre 1 ou démonté de celui-ci que dans la position
renversée d’ouverture du cadre 1 représentée en figure
7 et à laquelle la face externe 2a du tampon 2 est en
appui sur une face supérieure inclinée correspondante
5c de la paroi d’extrémité 5b de l’oreille 5. A cette position
d’ouverture renversée du tampon 2 correspondant à un
angle d’inclinaison de celui-ci compris entre environ 110°
et environ 120° relativement au cadre 1, le tampon 2 est
maintenu en position débloquée au cadre 1 et l’opération
d’extraction ou de mise en place du tampon est rendue
plus simple, donc plus rapide, et moins délicate à un opé-
rateur, comme le montre bien la figure 8.
[0024] L’oreille 5 comprend au fond de celle-ci une fa-
ce 13 inclinée de haut en bas vers l’extérieur du cadre 1
et se terminant vers l’intérieur de ce cadre par un flanc
abrupt 14 séparé de la feuillure 11 par une paroi de fond
15 de l’oreille 5 située à un niveau inférieur à la feuillure
11 pour définir une fenêtre 15.
[0025] En outre, le tenon 3 comprend un talon 16 fai-
sant saillie d’une partie d’extrémité du tenon et pouvant
venir en butée contre le flanc abrupt 14 en passant dans
la fenêtre 15 lorsque le tampon 2 est basculé acciden-
tellement de sa position d’ouverture renversée de la fi-
gure 7 vers sa position de fermeture, de manière à blo-
quer en position debout d’ouverture le tampon 2 sensi-
blement à 90° relativement au cadre 1 et, par consé-
quent, empêcher par sécurité le basculement du tampon
2 à sa position de fermeture comme cela est représenté
en figure 9. A cette position debout de sécurité du tampon
2, le talon 16 est en butée contre le flanc abrupt 14, l’autre
partie d’extrémité adjacente du tenon 3 ne comportant
pas de talon étant en appui par gravité sur le flanc incliné
formant rampe 13 et les deux ouvertures latérales du
tenon 3 étant en appui par leurs rampes correspondantes
respectivement sur les deux axes d’articulation 4. On
comprend qu’à la position d’ouverture renversée du tam-
pon 2 représentée en figure 7 que la partie d’extrémité
du tenon 3 ne comportant pas le talon 16 est en appui
sur la face inclinée 13 et, par l’intermédiaire des sections
réduites des guides 12, sur les axes d’articulation cor-
respondants 4 avec la face externe 2a de ce tampon en
appui sur la face inclinée 5c de l’oreille 5 de sorte que le
tampon 2 peut basculer librement de cette position vers
sa position de fermeture, soit accidentellement, auquel
cas le tampon 2 est automatiquement bloqué à sa posi-
tion debout de la figure 9, soit pour permettre à un opé-
rateur de l’amener à sa position de fermeture du cadre 1.
[0026] Lorsqu’un opérateur doit faire pivoter le tampon
2 vers sa position de fermeture du cadre 1 à partir de la
position debout de sécurité de la figure 9, il soulève le
tampon 2 relativement au cadre 1 suivant une direction
verticale comme représenté en figure 10 pour débloquer
le tampon 2 du cadre 1 et les rampes correspondantes
des ouvertures latérales 9 du tenon 3 coopèrent avec les

axes d’articulation 4 de manière à empêcher l’extraction
du tampon 2 du cadre 1, c’est-à-dire que les axes d’ar-
ticulation 4 restent en position dans leurs ouvertures la-
térales respectives du tenon 3 sans pouvoir s’échapper
de celles-ci. L’opérateur peut ensuite basculer le tampon
2 vers sa position horizontale de fermeture du cadre 1.
[0027] Le talon 16 du tenon 3 comporte une forme en
came 16a ménagée sur l’angle inférieur extérieur de ce
talon et coopérant avec la face inclinée 13 du cadre 1
pour contrôler le pivotement du tampon 2 lors de son
basculement.
[0028] La paroi d’extrémité 5b de l’oreille 5 comporte
en outre une fenêtre 17 creusée dans la face interne de
cette paroi pour permettre le passage du talon 16 du
tenon 3 lors de la rotation du tampon 2 entre sa position
de fermeture et sa position d’ouverture.
[0029] Dans l’application à un élément de couronne-
ment rectangulaire ou triangulaire, celui-ci a son tenon
pouvant être monté articulé au cadre 1 par une oreille
comme décrit précédemment, ce tenon pouvant être
monté articulé entre deux parois ou voiles portant les
deux axes d’articulation 4 et perpendiculaires au rebord
6 et à la feuillure 11 du cadre 1 pour constituer un bord
d’articulation de ce cadre ayant la même fonction que
celle de l’oreille 5.
[0030] Pour assurer le montage du tampon 2 sur le
cadre 1, la face externe 2a du tampon 2 est placée en
appui sur la face inclinée supérieure 5c de la paroi d’ex-
trémité 5b de l’oreille 5 et l’opérateur, en retenant le tam-
pon 2, le fait glisser naturellement par gravité le long de
la face 5c jusqu’à engager successivement les axes d’ar-
ticulation 4 dans les rainures des sections réduites des
guides 12 et les ouvertures latérales 9 du tenon 3, comme
cela ressort de la figure 8, et amener le tampon 2 à sa
position d’ouverture renversée de la figure 7. A partir de
cette position, l’opérateur peut librement faire basculer
le tampon 2 vers sa position de fermeture par soulève-
ment de ce tampon sans risque de coincement des axes
d’articulation 4 avec les ouvertures latérales 9 du tenon
3 de ce tampon.

Revendications

1. Dispositif permettant d’obturer un cadre (1), compre-
nant un panneau (2), tel qu’un tampon ou couvercle,
monté articulé amovible sur le cadre (1) par un tenon
(3) solidaire du panneau (2) et pourvu d’au moins
une ouverture latérale interne (9) dont les bords sont
conformés en rampes coopérant avec un axe d’ar-
ticulation (4) solidaire d’un bord d’articulation (5) du
cadre (1) et engagé dans l’ouverture latérale (9) du
tenon (3) pour contrôler le pivotement du panneau
(2) de sa position d’ouverture à sa position de fer-
meture du cadre (1) dans laquelle il s’inscrit dans un
rebord périphérique (6) du cadre (1) et est appliqué
sur une feuillure (11) du cadre (1) ou inversement,
l’axe d’articulation (4) comportant au moins un mé-
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plat (7) ayant, par rapport au cadre (1), une inclinai-
son supérieure à un angle droit et l’ouverture latérale
(9) du tenon (3) débouchant à l’extrémité du tenon
(3) à travers un guide de section réduite (12) n’auto-
risant l’engagement de l’axe d’articulation (4) dans
l’ouverture latérale (9) du tenon (3) par rapproche-
ment réciproque du panneau (2) en position ouverte
du cadre (1) que suivant un angle d’inclinaison du
panneau (2) relativement au cadre (1) déterminé par
l’angle d’inclinaison du méplat (7) de l’axe d’articu-
lation (4) de sorte que le panneau (2) ne peut être
monté ou démonté sur le ou du cadre (1) que dans
une position renversée, caractérisé en ce que le
tenon (3) et l’axe d’articulation (4) permettent un libre
basculement du panneau (2) de sa position ouverte
renversée vers sa position de fermeture et le tenon
(3) comprend à une partie d’extrémité un talon (16)
pouvant venir en butée contre un flanc abrupt (14)
du bord d’articulation (5) du cadre (1) pour bloquer
le panneau (2) à une position debout ouverte de sé-
curité sensiblement perpendiculaire au cadre (1)
lorsque le panneau (2) est basculé accidentellement
à partir de sa position ouverte renversée, l’axe d’ar-
ticulation (4) et les rampes de l’ouverture latérale (9)
du tenon (3) coopérant pour empêcher une extrac-
tion du panneau (2) occupant sa position debout
ouverte de sécurité du cadre (1) tout en permettant
le basculement du panneau (2) à sa position de fer-
meture du cadre (1) à partir de sa position debout
ouverte de sécurité.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le tenon (3) comprend une deuxième ouver-
ture latérale (9) séparée de la première ouverture
latérale (9) par un voile de matière (10) du tenon (3)
et dont les bords conformés en rampes coopèrent
avec un deuxième axe d’articulation (4) solidaire du
bord d’articulation (5) du cadre (1) engagé dans la
deuxième ouverture latérale (9) du tenon (3) pour
également contrôler le pivotement du panneau (2)
de sa position d’ouverture à sa position de fermeture
du cadre (1) ou inversement, le deuxième axe d’ar-
ticulation (4) comportant au moins un méplat (7) de
même inclinaison que le méplat (7) du premier axe
d’articulation (4) et la deuxième ouverture latérale
(9) du tenon (3) débouchant à l’extrémité du tenon
(3) à travers un deuxième guide de section réduite
(12) n’autorisant l’engagement du deuxième axe
d’articulation (4) dans la deuxième ouverture latérale
(9) du tenon (3) par rapprochement réciproque du
panneau (2) en position ouverte renversée du cadre
(1) que suivant l’angle d’inclinaison du panneau (2)
relativement au cadre (1) déterminé par l’angle d’in-
clinaison du méplat (7) du deuxième axe d’articula-
tion (4), le deuxième axe d’articulation (4) et les ram-
pes de la deuxième ouverture latérale (9) du tenon
(3) coopérant également pour empêcher une extrac-
tion relativement au cadre (1) du panneau (2) occu-

pant sa position debout ouverte de sécurité.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les deux axes d’articulation (4) sont coaxiaux.

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que chaque axe d’articulation
(4) comprend un deuxième méplat (7) opposé et pa-
rallèle au premier méplat (7).

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le bord d’articulation (5)
du cadre (1) comporte une face plane inférieure (13)
inclinée de haut en bas vers l’extérieur du cadre (1)
et terminée vers l’intérieur du cadre (1) par le flanc
de butée (14) du talon (16) du tenon (3).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que, dans la position debout d’ouverture de sé-
curité du panneau (2), le tenon (3) est en appui par
son autre partie d’extrémité adjacente ne compor-
tant pas le talon (16) sur la face inclinée (13) du cadre
(1) et est en butée par la rampe correspondante de
chaque ouverture latérale (9) contre l’axe d’articula-
tion correspondant (4).

7. Dispositif selon la revendication 5 ou 6, caractérisé
en ce que, dans sa position d’ouverture renversée,
le panneau (2) est en appui par son autre partie d’ex-
trémité adjacente du tenon (3) ne comportant pas le
talon (16) sur la face plane inclinée (13) du cadre (1)
et par sa face externe (2a) sur une face inclinée su-
périeure (5c) du rebord (6) du cadre (1), et est en
butée par le guide correspondant de section réduite
(12) contre l’axe d’articulation associé (4).

8. Dispositif selon l’une des revendications 5 à 7, ca-
ractérisé en ce que le talon (16) du tenon (3) com-
porte une forme en came (16a) ménagée sur l’angle
inférieur extérieur de ce talon et coopérant avec la
face inclinée (13) du cadre (1) pour contrôler le pi-
votement du panneau (2) lors de son basculement.

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le bord d’articulation (5)
du cadre (1) est constitué par une oreille faisant
saillie extérieurement du cadre (1), destinée à rece-
voir le tenon (3) du panneau (2) et dont chaque axe
d’articulation (4) est disposé transversalement dans
l’oreille (5).

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que le panneau (2) est circulaire et le tenon (3)
s’étend radialement de ce panneau, tandis que
l’oreille (5) est solidaire radialement du cadre circu-
laire (1).

11. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
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tes, caractérisé en ce que le panneau (2) est incliné
à sa position ouverte renversée suivant un angle
compris entre environ 110° et environ 120°.

Claims

1. A device for sealing a frame (1), comprising a panel
(2), such as a plug or a cover, mounted hingedly
removably on the frame (1) by a tenon (3) integral
with the panel (2) and provided with at least one in-
ternal side opening (9), the edges of which are
shaped as ramps cooperating with a hinge pin (4)
integral with a hinge edge (5) of the frame (1) and
engaged with the side opening (9) of the tenon (3)
so as to control pivoting of the panel (2) from the
opening position thereof to the position thereof for
closing frame (1), in which it fits inside a peripheral
rim (6) of the frame (1) and is pressed on the rebate
(11) of the frame (1) or vice versa, with the hinge pin
(4) comprising at least one flat (7), having with re-
spect to the frame (1) an inclination greater than a
right angle, and with the side opening (9) of the tenon
(3) opening onto the end of the tenon (3) through a
guide of reduced cross-section (12) allowing for the
hinge pin (4) to be engaged with the side opening
(9) of the tenon (3) by mutual approach of the panel
(2) in the open position of the frame (1) only accord-
ing to an inclination angle of the panel (2) with respect
to the frame (1), determined by the inclination angle
of the flat (7) of the hinge pin (4) so that the panel
(2) can only be mounted on or removed from the
frame (1) in an inverted position, characterized in
that the tenon (3) and the hinge pin (4) allow for free
tilting of the panel (2) from the inverted open position
thereof to the closing position thereof, and the tenon
(3) comprises at one end portion a nose (16) capable
of abutting against a steep flank (14) of the hinge
edge (5) of the frame (1) so as to lock the panel (2)
in an upright open safety position, substantially per-
pendicular to the frame (1) when the panel (2) is tilted
by accident from the inverted open position thereof,
with the hinge pin (4) and the ramps of the side open-
ing (9) of the tenon (3) cooperating so as to prevent
withdrawal of the panel (2) occupying the open up-
right position thereof for the safety of frame (1) while
allowing the panel (2) to be tilted to the position there-
of closing frame (1) from the upright open safety po-
sition thereof.

2. The device according to claim 1, characterized in
that the tenon (3) comprises a second side opening
(9) separated from the first side opening (9) by a
material web (10) of the tenon (3) and the edges of
which, shaped as ramps, cooperate with a second
hinge pin (4) integral with the hinge edge (5) of the
frame (1) engaged in the second side opening (9) of
the tenon (3) for also controlling pivoting of panel the

(2) from the opening position thereof to the position
thereof closing frame (1), or vice versa, with the sec-
ond hinge pin (4) comprising at least one flat (7) of
the same inclination as the flat (7) of the first hinge
pin (4), and the second side opening (9) of the tenon
(3) opening onto the end of the tenon (3) through a
second guide of reduced cross-section (12) allowing
for the second hinge pin (4) to be engaged with the
second side opening (9) of the tenon (3) by mutual
approach of the panel (2) in the inverted open posi-
tion of frame (1) only according to the angle of incli-
nation of the panel (2) with respect to the frame (1)
determined by the angle of inclination of the flat (7)
of the second hinge pin (4), the second hinge pin (4)
and the ramps of the second side opening (9) of the
tenon (3) also cooperating to prevent withdrawal with
respect to the frame (1) of the panel (2) occupying
the upright open safety position thereof.

3. The device according to claim 2, characterized in
that both hinge pins (4) are coaxial.

4. The device according to any of the preceding claims,
characterized in that each hinge pin (4) comprises
a second flat (7) opposite and parallel to the first flat
(7).

5. The device according to any of the preceding claims,
characterized in that the hinge edge (5) of the
frame (1) comprises a lower planar side (13) inclined
from top to bottom outwards of the frame (1) and
ending inwards of the frame (1) in the abutment flank
(14) of the nose (16) of the tenon (3).

6. The device according to claim 5, characterized in
that in the upright safety opening position of the pan-
el (2), the tenon (3) is supported by the other adjacent
end portion thereof, which does not comprise nose
(16), on the inclined side (13) of the frame (1), and
is held in abutment by the corresponding ramp of
each side opening (9) against the corresponding
hinge pin (4).

7. The device according to claim 5 or 6, characterized
in that, in the inverted opening position thereof, the
panel (2) is supported by the other end portion there-
of, adjacent to the tenon (3), which does not comprise
nose (16), on the inclined planar side (13) of the
frame (1), and by the external side thereof (2a) on
an inclined upper side (5c) of the rim (6) of the frame
(1), and is held in abutment by the corresponding
guide of reduced cross-section (12) against the as-
sociated hinge pin (4).

8. The device according to any of claims 5 to 7, char-
acterized in that the nose (16) of the tenon (3) has
a cam shape (16a) made on the lower outer angle
of said nose and cooperating with the inclined side

9 10 



EP 1 818 458 B1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

(13) of the frame (1) so as to control pivoting of the
panel (2) when it is tilted.

9. The device according to any of the preceding claims,
characterized in that the hinge edge (5) of the
frame (1) is composed of a lug projecting outside of
frame (1), for receiving the tenon (3) of the panel (2)
and each hinge pin (4) of which is arranged trans-
versely in the lug (5).

10. The device according to claim 9, characterized in
that said panel (2) is circular and the tenon (3) ex-
tends radially from this panel, while the lug (5) is
radially integral with the circular frame (1).

11. The device according to any of the preceding claims,
characterized in that the panel (2) is inclined to-
wards the inverted open position thereof according
to an angle comprised between about 110° and
about 120°.

Patentansprüche

1. Vorrichtung zum Verschließen eines Rahmens (1),
umfassend eine Platte (2), wie etwa eine Abdeckung
oder einen Deckel, die gelenkig abnehmbar an dem
Rahmen (1) gelagert ist durch einen Anschlagzapfen
(3), der mit der Platte (2) einstückig ist und mit min-
destens einer inneren Seitenöffnung (9) versehen
ist, deren Ränder als Rampen gestaltet sind, die mit
einem Gelenkstift (4) zusammenwirken, der mit ei-
nem Gelenkrand (5) des Rahmens (1) einstückig ist
und mit der Seitenöffnung (9) des Anschlagzapfens
(3) in Eingriff steht, um das Verschwenken der Platte
(2) von ihrer Öffnungsposition in ihre Position zum
Verschließen des Rahmens (1), in der sie in eine
Umfangseinfassung (6) des Rahmens (1) passt und
an den Anschlag (11) des Rahmens (1) gedrückt
wird, oder umgekehrt zu steuern, wobei der Gelenk-
stift (4) mindestens eine Abflachung (7) umfasst, die
im Verhältnis zum Rahmen (1) eine Neigung auf-
weist, die größer ist als ein rechter Winkel, und wobei
die Seitenöffnung (9) des Anschlagzapfens (3) am
Ende des Anschlagzapfens (3) durch eine Führung
mit geringem Querschnitt (12) hindurch ausmündet,
die den Eingriff des Gelenkstifts (4) in die Seitenöff-
nung (9) des Anschlagzapfens (3) durch gegensei-
tige Annäherung der Platte (2) in der offenen Position
des Rahmens (1) nur in einem Neigungswinkel der
Platte (2) im Verhältnis zum Rahmen (1) erlaubt, der
durch den Neigungswinkel der Abflachung (7) des
Gelenkstifts (4) bestimmt wird, so dass die Platte (2)
nur in einer umgekehrten Position an dem Rahmen
(1) angebracht oder davon abgenommen werden
kann, dadurch gekennzeichnet, dass der An-
schlagzapfen (3) und der Gelenkstift (4) ein freies
Kippen der Platte (2) von ihrer umgekehrten offenen

Position in ihre Verschlussposition erlauben, und der
Anschlagzapfen (3) an einem Endteil einen Ansatz
(16) umfasst, der an einer steilen Flanke (14) des
Gelenkrands (5) des Rahmens (1) anschlagen kann,
um die Platte (2) in einer offenen aufrechten Sicher-
heitsposition zu blockieren, die zum Rahmen (1) im
Wesentlichen rechtwinklig ist, wenn die Platte (2)
versehentlich von ihrer umgekehrten offenen Posi-
tion aus angekippt wird, wobei der Gelenkstift (4)
und die Rampen der Seitenöffnung (9) des An-
schlagzapfens (3) zusammenwirken, um eine Ent-
nahme der Platte (2) zu verhindern, die ihre offene
aufrechte Position für die Sicherheit des Rahmens
(1) einnimmt, und dabei das Verkippen der Platte (2)
in ihre Position zum Verschließen des Rahmens (1)
aus ihrer offenen aufrechten Sicherheitsposition zu
erlauben.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Anschlagzapfen (3) eine zweite
Seitenöffnung (9) umfasst, die von der ersten Sei-
tenöffnung (9) durch eine Materialrippe (10) des An-
schlagzapfens (3) getrennt ist und deren rampenar-
tige gestaltete Ränder mit einem zweiten Gelenkstift
(4) zusammenwirken, der mit dem Gelenkrand (5)
des Rahmens (1) einstückig ist, der mit der zweiten
Seitenöffnung (9) des Anschlagzapfens (3) in Ein-
griff steht, um auch das Verschwenken der Platte (2)
von ihrer Öffnungsposition in ihre Position zum Ver-
schließen des Rahmens (1) oder umgekehrt zu steu-
ern, wobei der zweite Gelenkstift (4) mindestens eine
Abflachung (7) mit der gleichen Neigung wie die Ab-
flachung (7) des ersten Gelenkstifts (4) umfasst, und
wobei die zweite Seitenöffnung (9) des Anschlag-
zapfens (3) am Ende des Anschlagzapfens (3) durch
eine zweite Führung mit geringem Querschnitt (12)
hindurch ausmündet, die den Eingriff des zweiten
Gelenkstifts (4) in die zweite Seitenöffnung (9) des
Anschlagzapfens (3) durch gegenseitige Annähe-
rung der Platte (2) in der umgekehrten offenen Po-
sition des Rahmens (1) nur in dem Neigungswinkel
der Platte (2) im Verhältnis zum Rahmen (1) erlaubt,
der durch den Neigungswinkel der Abflachung (7)
des zweiten Gelenkstifts (4) bestimmt wird, wobei
der zweite Gelenkstift (4) und die Rampen der zwei-
ten Seitenöffnung (9) des Anschlagzapfens (3) auch
zusammenwirken, um eine Entnahme der Platte (2),
die ihre offene aufrechte Sicherheitsposition ein-
nimmt, im Verhältnis zum Rahmen (1) zu verhindern.

3. Vorrichtung nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die beiden Gelenkstifte (4) koaxial
sind.

4. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass jeder
Gelenkstift (4) eine zweite Abflachung (7) umfasst,
die zu der ersten Abflachung (7) entgegengesetzt
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und parallel ist.

5. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Ge-
lenkrand (5) des Rahmens (1) eine untere ebene
Seite (13) umfasst, die von oben nach unten zum
Äußern des Rahmens (1) hin geneigt ist und zum
Innern des Rahmens (1) hin durch die Anschlagflan-
ke (14) des Ansatzes (16) des Anschlagzapfens (3)
beendet wird.

6. Vorrichtung nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass in der aufrechten Position zum si-
cheren Öffnen der Platte (2) der Anschlagzapfen (3)
mit seinem anderen Endteil, das nicht den Ansatz
(16) aufweist, auf der geneigten Seite (13) des Rah-
mens (1) aufliegt und sich durch die entsprechende
Rampe jeder Seitenöffnung (9) an dem entspre-
chenden Gelenkstift (4) in Anschlag befindet.

7. Vorrichtung nach Anspruch 5 oder 6, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Platte (2) in ihrer umge-
kehrten Öffnungsposition mit ihrem anderen Endteil
neben dem Anschlagzapfen (3), das nicht den An-
satz (16) aufweist, auf der geneigten ebene Seite
(13) des Rahmens (1) und mit ihrer äußeren Seite
(2a) auf einer oberen geneigten Seite (5c) der Ein-
fassung (6) des Rahmens (1) aufliegt und sich durch
die entsprechende Führung mit geringem Quer-
schnitt (12) an dem dazugehörigen Gelenkstift (4) in
Anschlag befindet.

8. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 5 bis 7, da-
durch gekennzeichnet, dass der Ansatz (16) des
Anschlagzapfens (3) eine Nockenform (16a) auf-
weist, die auf dem äußeren unteren Winkel dieses
Ansatzes eingearbeitet ist und mit der geneigten Sei-
te (13) des Rahmens (1) zusammenwirkt, um das
Verschwenken der Platte (2) während ihrer Kippbe-
wegung zu steuern.

9. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Ge-
lenkrand (5) des Rahmens (1) aus einer Öse besteht,
die außerhalb des Rahmens (1) vorsteht und dazu
gedacht ist, den Anschlagzapfen (3) der Platte (2)
aufzunehmen, und von der jeder Gelenkstift (4) in
der Öse (5) quer angeordnet wird.

10. Vorrichtung nach Anspruch 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Platte (2) kreisförmig ist und der
Anschlagzapfen (3) sich radial von dieser Platte aus
erstreckt, während die Öse (5) mit dem kreisförmi-
gen Rahmen (1) radial einstückig ist.

11. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Plat-
te (2) in ihrer umgekehrten offenen Position in einem

Winkel zwischen ungefähr 110° und ungefähr 120°
geneigt ist.
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